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Le but de l’atelier est de 
donner la parole à des ci-
toyens ordinaires, qui n’ont 
pas forcément accès aux 

espaces d’expression proposés par le Parc.
Des citoyens « ordinaires », « diversifiés » et «volontaires » ont été 
recrutés pour élaborer avec nous la charte du Parc.

L’Atelier citoyen du Parc naturel régional de l’Avesnois, c’est : 
- un groupe de travail de 40 personnes 
- la mobilisation de leur expertise du territoire 
- leur donner envie de continuer à travailler avec le Parc pour ali-
menter la charte du Parc.
- faire de ces citoyens des acteurs du changement au quotidien

L’animation de l’Atelier citoyen : des partis-pris dès le  
départ

• La signature d’une charte d’engagement entre le citoyen 
et le Parc qui fixe «les règles du jeu»

• Miser sur la convivialité à chaque temps d’animation
- Des lieux de réunions sympathiques ou inattendus
- Des expériences sympas à vivre (ex. : méthode d’animation ori-
ginale, jeux, humour…)
- Des repas partagés

• Mobiliser les citoyens sur leurs préoccupations quoti-
diennes
- Une thématique générale d’actualité mobilisatrice : l’urgence liée 
au changement climatique
- Une clé d’entrée : faire réfléchir et produire les citoyens sur ce qui 
est de leur responsabilité au quotidien : je me déplace, je consomme, 
je mange, je me divertis, je me chauffe...

•  Se forger une culture commune par l’organisation de confé-
rences 

Les travaux de l’Atelier citoyen se sont traduits par des proposi-
tions concrètes et apparaissent dans le projet de charte : 
- sous la forme de pistes d’actions citoyennes
- sous la forme  #Ateliercitoyen (ce #Ateliercitoyen vient appuyer 
et renforcer certains engagements pris par les signataires de la 
charte)
- l’intégration de cet Atelier citoyen dans les instances de gour-
vernance du Syndicat mixte du Parc

Atelier citoyen
Impliquer les habitants dans
le renouvellement de la charte 

Ainsi que les 145 communes du périmètre de révision de la charte 


